
M.D.L 

La Maison Des Lycéens est une association gérée par les élèves 

pour les élèves. 

Tout adhérent peut décider de faire partie, soit du bureau, soit 

du conseil d’administration, en se présentant lors de 

l’assemblée générale de l’association qui se tient en début 

d’année scolaire. 

La MDL possède une trésorerie et c’est grâce à cela que les 

élèves du lycée peuvent participer : à des journées ski, au 

voyage Europapark, au bal du lycée. 

C’est aussi grâce à la MDL que peuvent se tenir des 

manifestations comme le carnaval, la fête de la musique, la 

semaine à thèmes autour de Halloween, le don pour le 

Sid’Action, la collecte de jouets pour l’action Pas d’Enfant Sans 

Noël, le don pour les restos du coeur, etc… 

C’est aussi grâce à l’argent de cette association que nous 

aménageons vos lieux de détente : salle Carpe Diem et 

cafétéria. 

La MDL vit grâce à vos cotisations, c’est pourquoi il est 

nécessaire que chaque élève prenne son adhésion. Merci de 

faire un chèque de dix euros à l’ordre de la M.D.L du Lycée de la 

Côtière, en précisant au dos du chèque les nom et prénom de 

l’élève ainsi que son niveau de classe. Le chèque sera à remettre 

au professeur principal le jour de la rentrée. 
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